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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE: ETUDES DES

NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT

Allemagne, République fédérale d', Cameroun, France, Italie, Japon,
Norvège, Pologne, République démocratique allemande, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 'Union des

Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution

Etudes des Nations Unies sur le désarmement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/152 K du 16 décembre 1985 et 41/86 C du
4 décembre 1986,

Réaffirmant l'utile contribution que les études des Nations Unies peuvent
apporter aux délibérations sur les questions de désarmement et à l'examen de
ces ques tians,

Prenant note avec satisfaction des vues des Etats Membres figurant dans le
rapport du Secrétaire général li '

Tenant compte du fait que le Conseil consultatif pour les études sur le
désarmement fait également office de conseil d'administration de l'Institut de
recherche des Nations Unies sur le désarmement,

Notant que la création de l'Institut de recherche des Nations Unies sur le
désarmement offre de nouvelles possibilités de recherche dans le domaine du
désarmement,
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Considérant gue la décision finale concernant les études des Nations Unies sur
le désarmement doit être prise par l'Assemblée générale,

1. Exprime sa satisfaction du rapport du Conseil consultatif pour les études
sur le désarmement ~;

2. Accepte la conclusion du Conseil consultatif, selon laquelle la pratique
normale pour l'établissement des études devrait être le consensus, mais gue cela ne
doit pas exclure l'expression d'opinions divergentes et le fait que certains sujets
ne peuvent être traités que par la présentation d 1 approches différentes;

3. Appuie les recommandations du Conseil consultatif selon lesquelles

a) Il serait hautement souhaitable que les Etats Membres présentent au
Secrétaire général l avant le 1er septembre de chague année, des propositions
relatives à des études ou à des recherches sur le désarmement;

b) Le Conseil consultatif devrait indiquer si, à son avis, une étude doit
être effectuée par un groupe d'experts désignés par le Secrétaire général, ou dans
le cadre du programme de travail en cours de l'Institut de recherche des
Nations unies sur le désarmement, ou en tant que tâche supplémentaire de
l'Institut, nécessitant de ce fait une allocation de crédits par l'Assemblée
générale;

4. Prend note de l'avis du Conseil consultatif selon lequel la sélection
judicieuse des sujets d'étude et la question des coûts revêtent une importance
particulière;

5. Prie le secrétaire général d'appeler l'attention des Etats Membres sur
les dispositions des paragraphes l à 4 ci-dessus;

6. Prie le Secrétaire général d'appeler sur la présente résolution
l'attentio~ l'Assemblée générale, à sa troisième session extraordinaire
consacrée au désarmement, et de la Commission du désarmement, à sa prochaine
session, au titre des points pertinents de l'ordre du jour.
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